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VILLE DE MONTRÉAL 
ALIÉNATION DE BIENS 
 
 
AVIS est donné, en vertu de l'article 28 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), que 
la Ville de Montréal a autorisé l’aliénation de biens au cours des mois de janvier et février 2011 : 
 
 
Cession à Georgette Behnan une ruelle située au sud du boulevard Gouin Est, entre les avenues Balzac et 
Drapeau, dans l’arrondissement de Montréal-Nord, constituée du lot 4 498 729 du cadastre du Québec, d’une 
superficie de 68,4 m2, à titre gratuit (CE11 0071) 
 
 
Vente à Cartierville R-L inc. d’un immeuble vacant situé à l’intersection du boulevard René-Lévesque et de la rue 
Amherst, dans l’arrondissement de Ville-Marie, constitué du lot 1 182 364, du cadastre du Québec (lot projeté 4 712 
666 du même cadastre), d’une superficie de 23,4 m2, pour 36 000 $ (CG11 0019) 
 
Vente à 9227-3846 Québec inc. d’un terrain vague situé au nord-ouest de l'intersection formée par les rues Peel et 
Smith, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, constitué du lot 4 703 530 du cadastre du Québec, d'une superficie de 
82,1 m2, pour 106 044 $ (CG11 0020) 
 
 
Le 29 mars 2011 
 
 
Le greffier de la Ville,  
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Me Yves Saindon 
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